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Calculette coûts bâtiments d’élevage  
de ruminants
Mettre à disposition des éleveurs et de façon pérenne, 
les références de coûts des bâtiments et équipements 
d’élevage à l’aide d’une application web



Le projet vise à développer un dispositif 
et une application web avec pour objectif 
de :

• Mettre à disposition des éleveurs et des 
conseillers des références régionalisées 
et actualisées de coûts en bâtiments, 
permettant une première approche 
économique rapide pour « défricher » un 
projet.

• Faciliter la mise à jour régulière des 
coûts unitaires régionalisés (servant de 
base de calcul des bâtiments et ouvrages) 
par les conseillers en bâtiments d’élevage 
des chambres d’agriculture.

Ce travail s’appuiera sur un réseau consti-
tué et une méthode déjà éprouvée, ce qui 
permettra : 
• d’assurer la qualité des références en 
s’appuyant sur une diversité d’expertises 
complémentaires, avec la prise en compte 
des diversités régionales.
• de gagner en efficacité.
• de conserver et développer une ap-
proche commune sur le thème des coûts 
des bâtiments et équipements.

Pour faire vivre et pérenniser ce dispositif, 
une application web simple et ergonomique 
sera développée.

OBJECTIFS

Les bâtiments d’élevage 
sont le premier outil de 
travail des éleveurs avec 
leurs animaux, mais 
ils constituent aussi 
une charge pérenne qui 
pèse durablement sur 
l’exploitation.

Tenant compte de la 
complexité de chaque 
projet bâtiment, une 
première étape structurante 
dans la démarche 
d’accompagnement 
consiste à proposer aux 
éleveurs des estimations 
de coûts. Ces premiers 
éléments chiffrés 
permettent de définir 
l’enveloppe financière 
nécessaire et de réorienter 
si besoin le projet. Or 
ces références de coûts 
(pour les bâtiments et 
équipements bovins, ovins 
et caprins) manquent 
actuellement aux éleveurs, 
aux conseillers généralistes 
ainsi qu’aux conseillers 
spécialisés en bâtiments.
Ce projet propose de 
développer une application 
web facilitant la mise à 
jour et la diffusion des 
références de coûts, avec 
une déclinaison régionale.

CONTEXTE

PRODUCTIONS 
ATTENDUES

PARTENAIRES DU PROJET 

Ce projet est financé par la CNE 
(Confédération Nationale de 
l’Élevage) et piloté par l’Institut 
de l’Élevage et Chambres 
d’agriculture France en 
partenariat avec les Chambres 
d’agriculture des Pays de la Loire, 
de Bretagne, de Normandie, de 
l’Aisne, de la Haute-Marne, de 
la Saône-et-Loire, d’Auvergne-
Rhône-Alpes, de l’Aveyron, des 
Pyrénées-Atlantiques, des Deux-
Sèvres, de la Creuse et de l’Indre.
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AXES DE TRAVAIL

Action 1 : Construire un dispositif de 
références « coûts bâtiments » et le cahier 
des charges de l’application web
1. Construire le dispositif de mise à jour des 
références de coûts des bâtiments
• Définir le fonctionnement du dispositif 
d’acquisition et de mise à jour des références
• Valider les modèles de bâtiments et 
d’ouvrages (logement, traite, stockage des 
aliments et des effluents) et leurs constituants 
ainsi que les modes de construction
• Mettre à jour les feuilles de calcul et les 
coûts unitaires de 2020
2. Définir les profils d’utilisateurs et interfaces 
de l’application web
• Définir les profils d’utilisateurs et les droits 
d’accès aux données
• Définir l’interface de consultations
• Définir l’interface du back-office pour la 
mise à jour de l’application
3. Rédiger le cahier des charges de 
l’application web et choisir le prestataire

Action 2 : Construire l’application Web
• Accompagner le développement de 
l’application  
• Tester et valider l’application

Action 3. Diffuser et communiquer sur 
l’application web

Application web et dispositif pérenne : 
• permettant la diffusion des références 
des coûts d’investissement en bâtiments 
d’élevage de ruminants avec une déclinaison 
régionale,
• facilitant leur mise à jour.


